
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Association québécoise de la production d'énergie renouvelable (AQPER)
	Numéro du dossier: R-4298-2025
	Sujet 1: A. Principales modalités de l'appel d'offres
	Nature de l'intérêt1: L’AQPER représente des producteurs d'énergie renouvelable qui souhaitent présenter à la Régie la perspective des producteurs d'énergie solaire dans le cadre de l’étude des critères d'évaluation des soumissions et de leur pondération pour les appels d'offres. L’AQPER détient, elle-même et via les membres qu’elle représente, une connaissance approfondie du marché de l'électricité québécois, notamment dans le domaine de l'énergie solaire, et des tendances internationales en la matière. Les membres de l'AQPER pouvant potentiellement participer aux appels d'offres du Distributeur pour de l'énergie solaire veulent s'assurer que les caractéristiques du produit demandé correspondent à la réalité des producteurs.
	Conclusions sommaires 1: L'AQPER compte questionner le Distributeur sur les principales modalités de l'appel d'offres, notamment sur les caractéristiques du produit recherché par cet appel d'offres. Plus précisément, mais sans s'y limiter, l'AQPER compte questionner le Distributeur sur les modalités de raccordement d'une centrale photovoltaïque aux installations électriques desservant un client existant déjà branché au réseau comparativement à une centrale nécessitant un nouveau point d'accès. L’AQPER prévoit également questionner le Distributeur à l’égard du rôle des autorités locales dans l’implantation de centrales photovoltaïques. 

À la suite de l'analyse de la preuve déposée par le Distributeur et suivant les réponses du Distributeur aux diverses demandes de renseignements, l'AQPER entend, le cas échéant, formuler une ou des recommandations à la Régie à l'égard de ce sujet.
	Manière 1: À ce stade du dossier et sous réserves des instructions à venir de la Régie quant à la conduite du dossier, l'AQPER entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un expert.

L'AQPER se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 1: Sans objet.
	Sujet 2: B. Processus de sélection
	Nature de l'intérêt2: L’AQPER compte analyser et évaluer le processus de sélection afin qu'il soit juste et raisonnable et favorise par le fait même la participation du plus grand nombre d'offreurs, et ce, notamment de manière équitable, transparente et non-discriminatoire.
	Conclusions sommaires 2: De manière générale, l'AQPER entend questionner le Distributeur afin d'être en mesure de mieux comprendre le processus de sélection applicable au présent appel d'offres, notamment afin d'améliorer sa compréhension quant aux cinq (5) étapes décrites à la procédure d'appel d'offres et d'octroi pour les achats d'électricité dont il est fait référence par le Distributeur dans sa preuve.

À la suite de l'analyse de la preuve déposée par le Distributeur et suivant les réponses du Distributeur aux diverses demandes de renseignements, l'AQPER entend, le cas échéant, formuler une ou des recommandations à la Régie à l'égard de ce sujet.
	Manière 2: À ce stade du dossier et sous réserves des instructions à venir de la Régie quant à la conduite du dossier, l'AQPER entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un expert.

L'AQPER se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 2: Sans objet.
	Sujet 3: D. Grille d'analyse
	Nature de l'intérêt 3: L'AQPER compte analyser les éléments de la grille d'analyse des critères d'évaluation et pondération proposée par le Distributeur afin que celle-ci favorise notamment la participation du plus grand nombre de participants.  
	Conclusions sommaires 3: L'AQPER compte questionner et analyser l'ensemble des critères mentionné au Tableau 1 de la pièce B-0004. L’AQPER entend intervenir sur la grille d’analyse, entres autres sur les critères de contenu québécois, de développement durable (usage des sites et développement harmonieux) et de faisabilité

À la suite de l'analyse de la preuve déposée par le Distributeur et suivant les réponses du Distributeur aux diverses demandes de renseignements, l'AQPER entend, le cas échéant, formuler une ou des recommandations à la Régie à l'égard de ce sujet.
	Manière 3: À ce stade du dossier et sous réserves des instructions à venir de la Régie quant à la conduite du dossier, l'AQPER entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un expert.

L'AQPER se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 3: Sans objet.
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P0: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: C. Exigences minimales
	Nature de l'intérêt 4: L'AQPER compte analyser les exigences minimales afin qu'elles soient calibrées de manière à favoriser la participation du plus grand nombre de participants tout en minimisant les coûts de production.
	Conclusions sommaires 4: De manière générale, l'AQPER entend notamment questionner le Distributeur sur les éléments suivants :
- les exigences de localisation et de conformité du site (notamment en matière d'aménagement et d'urbanisme);
- les exigences en matière de droits du site (notamment les droits d'usage ou d'occupation);
- les exigences en matière d'appui du milieu local pour les projets au sol;
- les exigences en matière de dates de début des livraisons; et
- les exigences en matière de délais de raccordement et d'intégration au réseau.

À la suite de l'analyse de la preuve déposée par le Distributeur et suivant les réponses du Distributeur aux diverses demandes de renseignements, l'AQPER entend, le cas échéant, formuler une ou des recommandations à la Régie à l'égard de ce sujet.
	Manière 4: À ce stade du dossier et sous réserves des instructions à venir de la Régie quant à la conduite du dossier, l'AQPER entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un expert.

L'AQPER se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 4: Sans objet.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




